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DEPARTEMENT 
Du 

PUY DE DÔME 
 

ARRONDISSEMENT 
de RIOM 

 

 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

du CONSEIL COMMUNAUTAIRE de 

 LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COTES DE COMBRAILLES 

 

 
 

 
Nombre de membres : 

 
En exercice : 24 
Présents : 23 
Votants : 23 

 
 

L’an deux mille dix, le dix huit mars 2010 à 20 h, les membres du conseil 
communautaire de la «Communauté de Communes des Côtes de Combrailles », 
dûment convoqués le 10 mars 2010, se sont réunis à la Mairie de Combronde, sous 
la présidence de Michel CHAMALET, Président. 
 
Etaient présents : BOURBONNAIS JC., DREVET Y., ESTEVE AM., LANORE R, 
TARDIF F.,LAMOUROUX R.,LAMBERT B., CONDAT C., RISPAL N., CHANEBOUX 
D., TARDIF J.F, FALEMPIN A., MOMPIED JP, SECOND JF., MOREL P., 
FAVODON B., ROUGIER M., PEYRIN G., CHARBONNEL P., BERAUD N., 
LAMAISON M.H., AGÉE M.. 
 
Excusés : GADET M., LAUBIE D., CAILLET P., CHOMET L.,  PEYNET L.; 
MUSELIER JP., JACQUART E., SIMON M.  
 
Secrétaire de séance : DREVET Yannick 

 
 
Désignation d’un secrétaire de séance : Yannick DRE VET 
 
Le président expose que l’ensemble de la séance est  consacrée au vote des comptes 2009. 
 
Budget Général /Jeunesse /Social / Varenne / Aize e t Bâti Locatif.  
 
Approbation du Compte de Gestion 2009 dressé par le  Receveur de la Collectivité.  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 2009 et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de 
gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état 
de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2009. 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures. 
 
- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2009 au 31 Décembre 2009, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire ; 
- Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

et budgets annexes ; 
- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

* Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2009 par le Receveur visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Budget GENERAL EXERCICE 2009 COMPTE ADMINISTRATIF  
 
Délibération concernant l'approbation du Compte Adm inistratif 2009 
 
M Chaneboux est nommé président de séance pour la présentation du compte administratif dressé  
par M Chamalet président de la CCCC.  
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré approuve le compte administratif 2009, à l’unanimité soit par 22 
voix pour (moins la voix du président). 
 
Budget Varenne EXERCICE 2009 COMPTE ADMINISTRATIF  
 
Délibération concernant l'approbation du Compte Adm inistratif 2009 
  
M Chaneboux est nommé président de séance pour la présentation du compte administratif dressé  
par M Chamalet président de la CCCC.  
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré approuve le compte administratif 2009, à l’unanimité soit par 22 
voix pour (moins la voix du président). 
 
Budget Aize EXERCICE 2009 COMPTE ADMINISTRATIF  
 
Délibération concernant l'approbation du Compte Adm inistratif 2009 
  
M Chaneboux est nommé président de séance pour la présentation du compte administratif dressé  
par M Chamalet président de la CCCC.  
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré approuve le compte administratif 2009, à l’unanimité soit par 22 
voix pour (moins la voix du président). 
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Budget Social EXERCICE 2009 COMPTE ADMINISTRATIF  
 
Délibération concernant l'approbation du Compte Adm inistratif 2009 
  
M Chaneboux est nommé président de séance pour la présentation du compte administratif dressé  
par M Chamalet président de la CCCC.  
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré approuve le compte administratif 2009, à l’unanimité soit par 22 
voix pour (moins la voix du président). 
 
Budget Bâti Locatif EXERCICE 2009 COMPTE ADMINISTRA TIF  
 
Délibération concernant l'approbation du Compte Adm inistratif 2009 
  
M Chaneboux est nommé président de séance pour la présentation du compte administratif dressé  
par M Chamalet président de la CCCC.  
 

 
Le conseil communautaire après avoir délibéré approuve le compte administratif 2009, à l’unanimité soit par 22 
voix pour (moins la voix du président). 
 
 
Budget Jeunesse EXERCICE 2009 COMPTE ADMINISTRATIF  
 
Délibération concernant l'approbation du Compte Adm inistratif 2009 
  
M Chaneboux est nommé président de séance pour la présentation du compte administratif dressé  
par M Chamalet président de la CCCC.  
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré approuve le compte administratif 2009, à l’unanimité soit par 22 
voix pour (moins la voix du président). 
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Budget Général : affectation résultat de l’exercice  2009 sur 2010  
 
Le président propose au conseil communautaire après que ce dernier ait pris connaissance du compte 
administratif 2009 l’affectation de résultat de l’exercice 2009 sur 2010 de la manière suivante : 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré entérine cette affectation de résultat. 

Pour mémoire :
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009) : 410 944,93 €
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009): -371 599,31 €

Solde d'exécution de la section d'investissement au  31 décembre 2009  
Dépenses investissements 2009 2 710 546,86 €
Recettes investissements 2009 1 389 320,42 €
Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 2009) : -1 321 226,44 €
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009) : -371 599,31 €
D001/inv -1 692 825,75 €

Restes à réaliser au 31 décembre 2009  
Sur dépenses d'investissement : 2 061 504,12 €
Sur recettes d'investissement : 2 943 316,05 €

881 811,93 €

Besoin de financement de la section d'investissemen t au 31 déc 2009  
Rappel du solde d'exécution cumulé : -1 692 825,75 €
Rappel du solde net des restes à réaliser : 881 811,93 €

-811 013,82 €

Résultat de fonctionnement à affecter  
Dépenses fonctionnement 2009 1 521 696,17 €
Recettes fonctionnement 2009 2 129 375,38 €
Résultat de l'exercice 2009 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : 607 679,21 €
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009) : 410 944,93 €

1 018 624,14 €

  
Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

1) Couverture du besoin de financement de la sectio n d'investissement :  811 013,82 €
(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2010) 
2) Affectation complémentaire en réserves :  0,00 €
(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2010) 
3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé :  207 610,32 €
(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2010) 

1 018 624,14 €

Solde section de fonctionnement : 

Total affecté :

Solde section d'investissement : 

Solde net des restes à réaliser :

Besoin de financement : 
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Budget Varenne : affectation résultat de l’exercice  2009 sur 2010  
 
 
Le président propose au conseil communautaire après que ce dernier ait pris connaissance du compte 
administratif 209 l’affectation de résultat de l’exercice 2009 sur 2010 de la manière suivante : 
 
Pour mémoire :        

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009) :    

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009):   -351 853,63 € 

Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2009    

Dépenses investissements 2009      887 919,25 € 

Recettes investissements 2009      400 000,00 € 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 
2009): 

 -487 919,25 € 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009) :   -351 853,63 € 

D001/inv   Solde section d'investissement :   -839 772,88 € 

        

        

Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2009    

Rappel du solde d'exécution cumulé :     -839 772,88 € 

Rappel du solde net des restes à réaliser :                 0,00 € 

001D/inv   Besoin de financement :   -839 772,88 € 

        

Résultat de fonctionnement à affecter      

Dépenses fonctionnement 2009      1 239 297,64 € 

Recettes fonctionnement 2009      1 239 297,64 € 

Résultat de l'exercice 2009 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) :   0,00 € 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009) :   0,00 € 

   Solde section de fonctionnement :   0,00 € 

        

Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit :   

        

1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement :   0,00 € 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2010)    

2) Affectation complémentaire en réserves :     0,00 € 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2010)    

3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé :    0,00 € 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2010)     

    Total affecté :   0,00 € 

 
Le conseil communautaire après avoir délibéré entérine cette affectation de résultat. 
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Budget Bati Locatif : affectation résultat de l’exe rcice 2009 sur 2010  
 
Le président propose au conseil communautaire après que ce dernier ait pris connaissance du compte 
administratif 209 l’affectation de résultat de l’exercice 2009 sur 2010 de la manière suivante : 
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré entérine cette affectation de résultat. 

Pour mémoire :
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009) : 
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009) : -25 889,72 €

Solde d'exécution de la section d'investissement au  31 décembre 2009  
Dépenses investissements 2009 131 104,48 €
Recettes investissements 2009 71 108,70 €
Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 2009) : -59 995,78 €
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009)  : -25 889,72 €
D001/inv -85 885,50 €

Restes à réaliser au 31 décembre 2009  
Sur dépenses d'investissement : 208 895,52 €
Sur recettes d'investissement : 146 059,30 €

-62 836,22 €

Besoin de financement de la section d'investissemen t au 31 décembre 2009  
Rappel du solde d'exécution cumulé : -85 885,50 €
Rappel du solde net des restes à réaliser : -62 836,22 €
001D/INV -148 721,72 €

Résultat de fonctionnement à affecter
Dépenses fonctionnement 2009 0,00 €
Recettes fonctionnement 2009 0,00 €
Résultat de l'exercice 2009 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires)  : 0,00 €
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009)  : 0,00 €

0,00 €

  
Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

1) Couverture du besoin de financement de la sectio n d'investissement :  0,00 €
(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2010)
2) Affectation complémentaire en réserves : 0,00 €
(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2010)
3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé :  0,00 €
(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2010) 

0,00 €

Solde section de fonctionnement : 

Total affecté :

Solde section d'investissement : 

Solde net des restes à réaliser :

Besoin de financement : 
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Budget Social M14 : affectation résultat de l’exerc ice 2009 sur 2010  
 
Le président propose au conseil communautaire après que ce dernier ait pris connaissance du compte 
administratif 2009 l’affectation de résultat de l’exercice 2009 sur 2010 de la manière suivante : 
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré entérine cette affectation de résultat. 
 

Pour mémoire :
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009) : 56 619,25 €
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009): 39 868,13 €

Solde d'exécution de la section d'investissement au  31 décembre 2009  
Dépenses investissements 2009 31 727,10 €
Recettes investissements 2009 5 125,05 €
Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 2009) : -26 602,05 €
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009)  : 39 868,13 €

13 266,08 €

Restes à réaliser au 31 décembre 2009  
Sur dépenses d'investissement : 0,00 €
Sur recettes d'investissement : 0,00 €

0,00 €

Besoin de financement de la section d'investissemen t au 31 décembre 2009
Rappel du solde d'exécution cumulé : 13 266,08 €
Rappel du solde net des restes à réaliser : 0,00 €

pas de besoin de 
financement

Résultat de fonctionnem ent à affecter
Dépenses fonctionnement 2009 570 171,71 €
Recettes fonctionnement 2009 580 912,08 €
Résultat de l'exercice 2009 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires)  : 10 740,37 €
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009)  : 56 619,25 €

67 359,62 €

  
Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit :

1) Couverture du besoin de financement de la sectio n d'investissement :
(à reprendre en recette budgétaire au compte 106 de l'exercice 2010)

2) Affectation complémentaire en réserves : 0,00 €
(à reprendre en recette budgétaire au compte 106 de l'exercice 2010) 
3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 67 359,62 €
(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2010) 

67 359,62 €

Solde section de fonctionnement : 

Total affecté :

Solde section d'investissement : 

Solde net des restes à réaliser :

Besoin de financement : 
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Budget Jeunesse : affectation résultat de l’exercic e 2009 sur 2010  
 
Le président propose au conseil communautaire après que ce dernier ait pris connaissance du compte 
administratif 2009 l’affectation de résultat de l’exercice 2009 sur 2010 de la manière suivante : 
 

 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré entérine cette affectation de résultat. 
 
Budget Varenne : Travaux d’enfouissement réseaux FT  et éclairage provisoire - Délégation de maitrise 
d’ouvrage à la commune de Combronde.  
 
Le président expose au conseil communautaire que dans le cadre de l’aménagement de la Zone d’Activités de 
la Varenne,  il est prévu, à l’intérieur du périmètre de la Zone d’Activités d’intérêt communautaire, 
l’enfouissement du réseau France Telecom le long de la RD223, et la réalisation d’un éclairage provisoire, 
dans l’attente de l’aménagement définitif de la RD223. 
 
Pour des raisons techniques, il est proposé de déléguer la maitrise d’ouvrage de ces travaux  à la Commune 
de Combronde  
 
 

Pour mémoire :
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009) : 79 142,81 €
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009) : -733,25 €

Solde d'exécution de la section d'investissement au  31 décembre 2009  
Dépenses investissements 2009 5 517,32 €
Recettes investissements 2009 25 155,05 €
Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 2009) : 19 637,73 €
Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2009)  : -733,25 €

18 904,48 €

Restes à réaliser au 31 décembre 2009  
Sur dépenses d'investissement : 0,00 €
Sur recettes d'investissement : 0,00 €

0,00 €

Besoin de financement de la section d'investissemen t au 31 décembre 2009
Rappel du solde d'exécution cumulé : 18 904,48 €
Rappel du solde net des restes à réaliser : 0,00 €

Néant

Résultat de fonctionnement à affecter
Dépenses fonctionnement 2009 418 986,94 €
Recettes fonctionnement 2009 375 184,74 €
Résultat de l'exercice 2009 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires)  : -43 802,20 €
Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2009)  : 79 142,81 €

35 340,61 €

  
Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit :

1) Couverture du besoin de financement de la sectio n d'investissement : 0,00 €
(à reprendre en recette budgétaire au compte 106 de l'exercice 2010)
2) Affectation complémentaire en réserves : 0,00 €
(à reprendre en recette budgétaire au compte 106 de l'exercice 2010)
3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 35 340,61 €
(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2010)

35 340,61 €

Solde section de fonctionnement : 

Total affecté :

Solde section d'investissement : 

Solde net des restes à réaliser :

Besoin de financement : 
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Le montant des travaux délégués s’élève à  30 317 € TTC se décomposant ainsi : 
 

- 4 005 € TTC pour l’éclairage public provisoire 

- 26 312 € TTC  pour l’enfouissement des réseaux  de communication 

Il est proposé au conseil communautaire : 

- d’approuver  la délégation de maitrise d’ouvrage à la Commune de Combronde  pour les travaux 
d’éclairage public provisoire et d’enfouissement des réseaux de télécommunication à l’intérieur du 
périmètre de la Zone d’Activités de la Varenne 

- d’approuver le projet de convention de délégation de maitrise d’ouvrage et d’autoriser le Président à 
signer la convention 

- de donner tous pouvoir à Monsieur le Président  pour assurer l’exécution des présentes décisions 
 
Le conseil communautaire après avoir délibéré, entérine les propositions ci-dessus, à l’unanimité des membres 
présents. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 
 
 
 
 


